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RAPPORT 

par 

M. Rene PLEVEN 

sur 

la politiqu:: commerciale de la C.E.C.A. et les questions 

qu'elle souleve 

Monsieur le President, Messieurs, 

1. A differentes repnses, les membres de la Commission du marche commun et 

ceux de la Commission des affaires politiques et des relations exterieures de la Commu

naute avaient, au cours de leurs debats, souligne l'interet qu'il y aurait a proceder a un 

examen d'ensemble des questions qui se rattachent a la politique commerciale dans le 

cadre de la C.E.C.A. (1). Les deux commissions ont ainsi ete amenees a constituer, en 

fevrier 1957, la sons-commission de la politique commerciale (2), qui a son tour a 

decide de soumettre a 1' Assemblee le present rapport. 

Dans leurs interventions, les membres des deux commrsswns avaient exprime 

un vceu, sans cependant preciser davantage ce qu'on pouvait comprendre dans le domaine 

de la politique commerciale de la Communaute. Le present rapport est done le premier 

qui examine ce sujet ; aussi votre rapporteur se permet-il de soumettre a l'Assemblee la 
conception de la sous-commission quant a la matiere que couvre ce domaine,~ en lui de

mandant son accord (3). 

(1) Cf. comptes rend us des reunions des 15 juillet, 10 octobre, 18 novembre 1955, 19 janvier, 
25 avril et 17 decembre 1956 de la Commission du marche commun et des 22 novembre 1955 ~t 
2 fevrier 1957 de la Commission des affaires politiques. 

( 2 ) Resolution adoptee par l'Assemblee Commune le 14 fevrier 1957. 

( 3 ) «II se pourrait tres bien que l'on en vint a douter de ce qui constitue le domaine de 
la politique commerciale. Toutefois il faut surement inclure dans ce domaine les restrictions d'im
portation et d'exportation, les engagements de tolerance d'importation et d'exportation, les engage
ments d'importer et d'exporter, les droits de douane a l'entree et a la sortie, la reglementation des 
prix cotes a !'importation et a !'exportation, les conditions posees aux transactions d'importation et 
d'exportation, e'c. » - Wilhelm Wengler: La Communaute, les pays tiers et les organisations in
ternationales, Rapport au Congres international d'etudes sur la C.E.C.A., page 29, Centre italien 
d'etudes juridiques, Milan 1957. 
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I. Considerations generales 

a) La politique commerciale dans le Traite C.E.C.A. 

7 Le chapitre X du Traite instituant la C.E.C.A. porte le titre « politique com

merciale » ; c'est done en partant de ces dispositions qu'il convient avant tout d'aborder 
la matiere. 

L'article 71 prevoit expressement que, sauf les exceptions prevues dans le Traite 

meme, la competence en matiere de politique commerciale reste aux Etats membres. 

En dehors des dispositions speciales qui reglent cette matiere et qu'on enumerera 

dans la suite, la competence des Etats membres est sujette a des limitations de caractere 

general. 

3. Les Etats membres doivent avant tout eviter que leurs interventions n'empechent 

!'application du Traite. Dans ce sens, la regie posee par !'article 7 5 concernant les accords 

commerciaux est une application particuliere de !'obligation generale exprimee a !'article 

86, alinea 2, aux termes duquel les Etats membres doivent s'abstenir de toute mesure 

incompatible a\'ec les principes generaux du marche commun. 

Ceci attribue done une premiere tache aux organes de la Communaute, qu1 est 

celle de veiller au respect de ces dispositions. 

-!-. Ce sont justement les principes generaux, poses notamment par les articles 2 et 3 
du Traite, qui imposent a la politique commerciale de la Communaute une orientation 

particuliere, notamment Particle 3 qui dispose que les institutions de la Communaute 

doivent « veiller a l'approvisionnement regulier du marche commun en tenant compte 

des besoins des pays tiers » (art. 3 a) et « promouvoir le developpement des echanges 

internationaux et veiller au respect de limites equitables dans les prix pratiques sur les 
marches exterieurs » (art. 3 f). Le marche commun a done tres clairement une orien

tation contraire a tout protectionnisme et cloisonnement des marches. Ces dispositions lient 
aussi evidemment les Etats membres qui doivent done inspirer leur politique commer

ciale de ces principes. 

La mise en ceuvre de ces donnees theoriques doit etre assuree par une coor
dination de la politique commerciale des Etats membres, qui est rendue necessaire par 
h solidarite crcee par !'article 71, alinea 3, entre les six pays. Ceux-ci sont, en effet, aux 

termes de cet article, tenus a se preter mutuellement le concours necessaire pour !'applica

tion des mesures reconnues par la Haute Autorite conformes au Traite. Il est d'autre part 
evident que la coordination effective de la politique economique des Etats membres, 
telle qu'elle est prevue a !'article 26, ne peut que stimuler la coordination en matiere de 

politique commerciale. 

10 



5. Les liens que la politique commerciale de la Communaute a avec la politigue 

economique suivie. a l'interieur du marche commun sont en effet evid~nts. Les impor
tations et les exportations doivent favoriser et non pas troubler le fonctionnement et le 
developpement du marche commun. Elles sont done conditionnees a l'interieur par la 
politique charbonniere et siderurgique et les objectifs generaux de la Communaute. Pour 
donner un exemple, les importations de charbon prennent une signification differente 
selon que la politique charbonniere est axee sur une quantite fixe ou variable de charbon 
importe ou sur !'exploitation maxima des ressources de la Communaute. Le dernier memo
randum sur les objectifs generaux prevoit une large dependance de la Communaute des 
importations et des exportations. Dans le domaine du charbon, on envisage que sur les 
besoins globaux de 332 millions de tonnes pour l'annee 1965 e), 4 7 millions sont 
couverts par les importations (2). En 1 9 56, les importations ont atteint 3 8 millions de 
tonnes (3). Pour l'acier, on prevoit le maintien d'un niveau d'exportation d'environ 
9 millions de tonnes (4). Les importations de ferraille seront en 1965 de 1,5 a 2 millions 
de tonnes (5). L'importation de minerai augmentera pour 1960 ; elle s'elevera a 
32 millions de tonnes, alors qu'elle atteignait en 1 9 55 18,5 millions de tonnes (6). 

6. D'autre part, les objectifs generaux ainsi que la politique charbonniere et side
rurgique sont a leur tour conditionnes par l'evolution economique generale. Les objec
tifs generaux doivent d'ailleurs, aux termes de Particle 46, etre revises periodiquement 
par la Haute Autorite. Ainsi, la Haute Autorite a deja ete amenee a modifier l'orien
tation de sa politique charbonniere par rapport a son premier memorandum pour tenir 
compte de la tendance conjoncturelle. Dans un jeu d'influence reciproque, les objectifs 
generaux et les mesures relatives a la politique commerciale sont done intimement lies, 
d'autant plus que, par le caractere ouvert que le Traite impose au marche commun, 
celui-ci est rendu solidaire du marche mondial. 

7. Les dispositions particulieres du T raite relatives a la politique commerciale 
ont pour objet de realiser un equilibre entre ce caractere ouvert du marche commun 
et la necessite de le defendre contre les dangers qui peuvent le menacer de l'exterieur, 
notamment contre les detournements de trafic que peut causer le fait que les conditions 
des echanges avec les pays tiers ne sont pas encore harmonisees dans les six pays 

(1) Cf. Cinquieme Rapport general sur l'activite de la Communaute (9 avril 1956 - 13 avril 
1957), page 266. 

(2) Ceci resulte de la comparaison entre le tableau de la page 266 (besoins de charbon) et 
celui de la page 270 {possibilites d'extractions totales de la Communaute) du Cinquieme Rapport 
general. 

(3) Cf. Annexes statistiques au Cinquieme Rapport general, tableau 33. 

(4) 8,6 millions de tonnes en equivalent d'acier brut en 1960 par rapport a 7,9 millions de 
tonnes en 1955. Cf. Cinquieme Rapport general, tableau page 255. 

(5) Cf. Cinquieme Rapport general, tableau page 286 {previsions de ressources). 

(6) Cf. Cinquieme Rapport general, page 291. La Haute Autorite a declare dans la reunion 
de la Commission des investissements du 21 septembre dernier que les importations de minerai 
devraient etre triplees dans les prochaines vingt annees. 
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membres, contre les pratiques des Etats tiers contraires aux principes du Traite et aux 

regles de concurrence fixees par la Charte de La Havane, ou toute autre pratique qui 

pourrait etre dangereuse pour le marc he commun (art. 7 4). La limite de cet equilibre 

entre le liberalisme et le protectionnisme _se trouve dans l'hypothese prevue au chiffre 

3 de Particle 74, qui autorise la Haute Autorite a prendre les mesures opportunes et 

a adresser aux gouvernements toutes recommandations necessaires si l'un des produits 

relevant de sa competence est importe dans le territoire de la Communaute « en quan

tites relativement accrues et a des conditions telles que ces importations portent ou me

nacent de porter un prejudice serieux a la production, dans le marche commun, des 

produits similaires ou directement concurrents ». 

8. Sur la base de ces considerations, on peut essayer de porter un jugement tres 

general sur l'activite de la Haute Autorite dans le domaine de la politique commer

ciale. 

Il faut avant tout souligner qu'on pourrait difficilement faire des reproches 

a la Haute "-\utorite pour n'avoir pas encore defini sa politique dans ce secteur. Avant 

tout, la Haute Autorite a eu besoin de quelques annees d'experience pour pouvoir defi

nir les objectifs generaux et la politique charbonniere, ce qu'elle a fait d'ailleurs tres 

recemment. Comme on le sait, une definition de la politique siderurgique n'a pas encore 

ete faite. 

En deuxieme lieu, la periode trans1t01re a eu dans ce domaine une importance 
toute particuliere. En effet, c'est surtout pendant cette periode que se situent les deux 

problemes les plus saillants, c'est-a-dire les negociations avec les pays tiers et les tra

vaux pour l'harmonisation des tarifs exterieurs de la Communaute. 

9. Comme on le dira de fa~on plus dctaillee par la suite, l'harmonisation du tarif 
exterieur des six pays membres est en voie de realisation pour la fin de la periode 

trans1tmre. Des accords tarifaires ont ete conclus avec les Etats-U nis et 1' Autriche. 

Un accord de reduction parallcle avec la Grande-Bretagne est en principe conclu. 

Bien que certains pays aient fait prevaloir la possibilite de demander pour une 

periode determinee des exemptions aux principes generaux, on peut considerer que, 

dans lc domaine de l'harmonisation des tarifs douaniers, le but fixe par le Traite a 

la fin de la periode transitoire sera pratiquement atteint. 

~ Quant aux autres mesures que la Haute Autorite peut prendre dans le domaine 

de Ja politique commerciale, et notamment la procedure du concours mutuel que les 
Etats doivent se preter pour accorder leur politique aux exigences du marche commun, 

aux termes de Particle 71, alinea 3, les resultats atteints jusqu'a present ne paraissent 

pas aussi satisfaisants. En effet, la Haute Autorite negocie encore avec les gouver
nements des Etats membres la procedure selon laquelle le concours mutuel devra etre 
mis en ceuvre, mais on n'est pas encore arrive a un accord. Il convient de souligner 

qu'il s'agit la d'un problcme tres important qui aurait dt:ja du etre resolu et dont la 
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solution est essentielle pour la politique commerciale de la Communaute ; de toute 

fa~on, il devrait, lui aussi, etre resolu a la fin de la periode transitoire. 

Ce probleme est en effet lie a celui des restrictions a l'importation, pour les

quelles les Etats membres sont restes en fait competents, sous reserve toutefois de 

l'obligation de se preter le concours mutuel dont il est question plus haut. 

10. La coordination de la politique commerciale des six pays n'est pas pour cela 

realisee et, dans ce domaine, on peut reprendre les considerations sur les « effets de dis

sociation » que la Haute Autorite signale dans l'introduction d~ son Cinquieme Rap

port general a propos de la politique economique generale des pays membres ( 1 ). 

On pourrait enfin remarquer que la haute conjoncture qui a caracterise les pre

mieres annees de fonctionnement de la Communaute n'a pas rendu necessaire l'appli

cation des mesures prevues pour les cas d: crise ou de penurie et, de ce fait, les 

problemes relatifs aux echanges commerciaux n'ont jamais presente un caractere par

ticulierement grave et n'ont jamais conduit a de serieuses difficultes dans la Commu

naute. 

b) Importance pour la Communaute des relations avec les pays tiers 

11. « La part de la Communaute dans le commerce mondial en charbon, coke~ 

minerai de fer et acier est beaucoup plus grande que sa part dans la production mon

diale de ces memes produits. Plus de la moitie de l'acier entrant dans le commerce inter

national provient d~ la Communaute. C'est dire !'importance des relations economiques 

que la Communaute entretient avec les pays tiers » (2). 

En definissant la mission de la Communaute du charbon et de l'acier, le Traite,. 

comme on l'a rappele au debut, lui fait un devoir de promouvoir et le developpement 

des echanges a. l'interieur du marche commun et celui des echanges avec les pays tiers. 

12. Depuis l'ouverture du marche commun, les exportations de la Communaute en 

charbon, coke, minerai de fer et produits siderurgiques ont augmente dans une propor

tion plus forte que celles du reste du monde. En effet, la valeur des exportations des 

produits de la Communaute est montee de 920,1 millions de dollars en 1954 a 1.174,8 

millions de dollars en 1955 et a 1.470,7 millions de dollars en 1956. La participa
tion des produits de la C.E.C.A. a l'augmentation des echanges totaux entre la- Com-

(1) Cf. Cinquieme Rapport general, page 27, et aussi, pour ce qui concerne les importations 
de charbon, la resolution adoptee par l'Assemblee le 28-6-1957. 

(2) Expose de M. Rene Mayer a la quatrieme reunion jointe des membres de l'Assemblee 
Commune de la C.E.C.A. et des membres de I' Assemblee Consultative du Conseil de !'Europe, 
20 octobre 1956, compte rendu in extenso des debats, page 26. 
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munaute et les pays tiers est en meme temps montee de 8,2 % en 1954 a 9,3 % en 

19 55 et a 1 o, 7 % en 19 56. 

Les exportations de produits siderurgiques de la C.E.C.A. vers les pays tiers ont 

augmente en 19 56 de 1 7,3 % par rapport a 19 55, en raison des nombreuses commandes 
passees par l'etranger. Cette augmentation, qui a porte surtout sur les produits 

finis, a interesse essentiellement l'Allemagne et !'Union belgo-luxembourgeoise. Les 

exportations siderurgiques de la C.E.C.A. vers les pays tiers se sont elevees en 19 56 

a 9,1 millions de tonnes ( contre 7, 7 millions en 19 55). Les importations etant res tees 

pratiquement inchangees au niveau de 1,5 million de tonnes, il en est resulte en 1956 

un excedent record des exportations (plus de 7,5 millions de tonnes contre 6,3 l'annee 

precedente). Dans la composition des exportations par groupes de produits, les produits 

finis representent 8 8, 7% du total (au lieu de 8 5, 7 % en 1 9 55), les !ingots et demi

produits 6,8 % (au lieu de 7,8) et la fonte 4,5 % (au lieu de 6,5) (1). 

13. Les constatations qui precedent permettent de conclure que pendant les pre

mieres annees de son fonctionnement la Communaute est restee fidele a sa politique 

de cooperation avec les pays tiers et a rempli sa tache. 

Dans le rapport que votre rapporteur a eu l'honneur de presenter a 1' Assem

blee au mois de juin dernier (2) au nom de la Commission des affaires politiques et 

des relations exterieures de la Communaute, celle-ci avait aussi fait la constatation que 

l'accroissement des exportations des pays de la Communaute vers les pays tiers n'avait 

pas ete inferieur a celui des exportations de la Grande-Bretagne vers ces pays. 

Votre rapporteur avait souhaite dans ce rapport, comme il le fait egalement 
maintenant, que l'on puisse analyser le volume des echanges de la Communaute par 
rapport aux echanges des pays autres que la Grande-Bretagne. Cette comparaison exige 

toutefois la publication, dans une nomenclature comparable, des resultats des statistiques 
du commerce exterieur pour l'annee 19 56 pour to us les Etats importants, publica
tion qui etait prevue pour septembre ou octobre 1957. La publication faite par 

l'O.N.U. n'a pas encore paru, mais la Haute Autorite espere que l'analyse pourra etre 
faite pour la fin de 1957. 

(1) Cf. Informations statistiques, Haute Autorite, no 3, mai/juin 1957, page 149. 

( 2 ) Cf. Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations 
exterieures de la Communaute sur les relations exterieures de la Communaute, chap. II et III du 
Cinquieme Rapport general sur l'activite de la Communaute (9 avril1956 - 13 avril1957), juin 1957, 
doc. n° 40 1956/57. 
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II. Les mesures particulii~res 

14. Les moyens dont dispose la Haute Autorite pour orienter la politique com
merciaJe des Etats membres vers les buts assignes par le Traite sont de differente 
nature. 

Il s'agit : 

a) des negociations avec les pays tiers portant sur !'ensemble des relations com
merciales que la Haute Autorite peut engager, en tant que mandataire commun 
des gouvernements des Etats membres, sur instructions deliberees par le Con
seil de Ministres ( § 14 de la Convention relative aux Dispositions transitoires) ; 

b) de !'harmonisation des tarifs exterieurs des pays membres de la Communaute 
( § 15 de la Convention) ; 

c) du controle par la Haute Autorite des accords commerciaux conclus et a conclure 
par les Etats membres avec les pays tiers (art. 75 du Traite et § 17 de laCon
vention), des licences d'importation et d'exportation, des restrictions quantita
tives fixees par les Etats membres (art. 73 et 74 du Traite, § 15 de la Conven
tion) et des mesures prises par les Etats membres concernant les devises lais
sees a la disposition des exportateurs ( § 18 de la Convention) ; 

d) de la fixation des prix maxima et minima a !'exportation (art. 61c) du Traite); 

e) des mesures de caractere general pour regler les echanges commerciaux. 

a) Negociations avec les pays tiers 

15. Aux termes du § 14 de la Convention, une des taches principales de la Haute 
Autorite, apres son entree en fonction, etait d'engager des negociations avec les pays 
tiers et en particulier avec la Grande-Bretagne, negociations qui doivent porter sur Pen
semble des relations economiques et commerciales concernant le charbon et l'acier. 

Dans le rapport cite plus haut, la Commission des affaires politiques avait con
clu qu'on ne pouvait pas reprocher a la Haute Autorite d'avoir neglige les occasions de 
multiplier les contacts avec les pays tiers et de developper ses relations avec eux. La 
Commission avait aussi estime que les relations de la Communaute avec la Grande
Bretagne, telles qu'elles sont prevues par l'accord d'association, pourraient se develop
per avec !'inclusion du charbon et de l'acier dans la zone de libre echange, negociee 
dans le cadre de l'O.E.C.E. L' Assemblee a repris ce vreu dans une de ses resolutions, 
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jnvitant les gouvernements des pays membres a faire part1oper la Haute Autorite au 

groupe de travail de l'O.E.C.E. (1). La Haute Autorite devrait alors agir comme 

mandataire des Etats membres, selon la procedure qui a ete suivie notamment pour la 
negociation de !'accord tarifaire avec la Grande-Bretagne. La Haute Autorite a etudie 

entre-temps les conditions et les moyens qui rendraient possible !'inclusion du charbon 

et de l'acier dans la zone de libre echange et elle va discuter ces propositions avec les 
gouvernements des Etats membres. 

b) Harmonisation des tarifs exterieurs des pays membres de la Communaute 

1 G. Le maintien de la competence nationale d<1ns le domaine d~ la politique com

merciale, et done aussi en matiere de droits de douane, apres !'institution du marche 

commun et !'abolition des droits de douane a l'interieur de la Communaute, aurait 

apporte automatiquement un inconvenient tres grave : a savoir un detournement de 

trafic a l'interieur de la Communaute. En effet, les droits de douane a l'interieur des 

pays membres et des l'ouverture du marche commun etant restes tres differents (variations 

de 4 a 251j~ pour les produits d'acier, pour lesquels se pose le probleme)' il aurait ete 

possible de proceder a des importations des pays tiers a travers l'Etat membre dont les 

droits auraient etc les plus bas, et de faire ensuite circuler librement les produits im

portes a l'intcrieur du marche commun, detournant de cette fa~on les courants d'echanges 
normaux au detriment des pays ayant des droits de douane plus eleves. 

Evidemment, si le Traite avait impose automatiquement une harmonisation des 

tarifs exterieurs des Etats membres, cet inconvenient aurait ete ecarte, mais, mises a 
part les difficultcs qu'auraient rencontrees les pays a droits cleves pour proceder a 
un~ reduction immediate et severe de leurs droits, ce systeme aurait prive les Etats 
membres des avantages qu'ils pouvaient obtenir par les pays tiers en echange de la 

reduction de leurs droits, si !'harmonisation avait etc precedee de negociations avec ces 

pays tiers. 

17. C'est ainsi que la Convention a prevu au § 15 un regime provisoire pour la 
periode transitoire, a la fin de laquelle !'harmonisation doit etre realisee. Ce regime 

provisoire prevoit un contingent pour les pays du Benelux, dont les droits de douane 
sont les plus bas de la Communaute et qui peuvent appliquer, a !'importation de leurs 
besoins, les droits existant au moment de !'entree en vigueur du Traite. Le contingent 
est fixe chaque annee par les gouvernements du Benelux, en accord avec la Haute Auto

rite, et pent etre revise tous les trois mois selon la meme procedure. Les donnees ont ete 
regulierement publiees au Journal Officiel de la Communaute. 

(1) Resolution adoptee par l'Assemblee Commune le 27 juin 1957. 
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Le contingent fixe pour les besoins du Benelux n'exclut pas que ces pays importent 

des quantites en sus du contingent destinees a d'autres pays de la Communaute, 

mais, dans ce cas, les importations sont soumises a des droits egaux au droit le moins 

eleve applique dans les autres pays membres (§ 15, alinea 3 de la Convention). Le fonc

tionnement du systeme n'a donne lieu a aucune difficulte. 

18. Comme il etait deja dit dans le rapport de la Commission des affaires politiques 

cite precedemment, les travaux pour !'harmonisation des tarifs exterieurs de la Commu

naute ont abouti a un accord au sein du Conseil de Ministres, par lequel les Etats mem

bres se sont engages a reduire leurs droits de douane a la fin de la periode transitoire au 

niveau du Benelux ( soit 1 a 4 %) augmente de 2 points et augmente egalement pour la 

France et l'Italie d'une protection geographique calculee forfaitairement a 1 7o pour la 

France et de 2 a 4 lj~ pour l'Italie. 

Aux termes du paragraphe 15, alinea 6, de la Convention, l'Italie et la France 

ont demande une protection supplementaire permettant, pendant une periode de deux 

ans, des tarifs plus el::ves pour certains produits auxquels les marches fran<;ais et italien 

sont particulierement sensibles. Il s'agit notamment, pour la France, des fontes hematite 

et des fontes spiegel, des aciers allies spcciaux et, pour l'Italie, du ferro-manganese

carbure et des aciers inoxydables. Ces exc::ptions seront examinees prochainement par le 

Conseil de Ministres. 

19. Dans le meme rapport, il avait ete fait etat egalement des negociations qui etaient 
en cours avec le Royaume-Uni pour une reduction parallele des droits anglais. Un accord 

de principe est intervenu selon lequel les droits britanniques a l'importation d'acier 

seraient ramencs a 10 j~, ad valorem. L'accord n'est pas encore arrete dans tous ses 

d~tails, mais on peut prevoir qu'il entrera en vigueur a la fin de la periode transitoire. 

Du fait que l'harmonisation dans les six Etats membres sera egalement realisee au meme 

moment, mettant ainsi fin au systeme de contingent Benelux, cite a l'alinea 5 du para

graphe 15 de la Convention, cette derniere disposition deviendra sans objet. 

:!_0. Avant la conclusion des deux accords dont il est question ci-dessus, la Haute 

Autorite a ncgocie, sur mandat des Etats membres, deux accords tarifaires au sein du 
GATT, l'un avec l'Autriche, l'autre avec les Etats-Unis. 

Comme il etait deja signale dans le rapport cite plus haut, la Communaute 

a fait preuve dans ses negociations avec les pays tiers d'un esprit extremement ouvert, 

dfmentant par son activite les craintes exprimees par certains milieux, selon lesquels 
deja la C.E.C.A. mais davantage encore la Communaute Economique favorisaient la 
ten dance a une barriere douaniere des six pays vers l'exterieur ( 1). 

(1) M. Rene Mayer, dans son expose a la quatrieme reunion jointe des membres de 
l'Assemblee Consultative avec les membres de l'Assemblee Commune, le 20 octobre 1956, a aussi 
cite le fait que les accords tarifaires avec l'Autriche et les E~ats-Unis manifestent la preuve de 1a 
volonte des pays membres de proceder a une bais>e progressive de leurs tarifs exterieurs, sans 
attendre la fin de la periode transitoire. (Cf. Expose de M. Rene Mayer, compte rendu in extenso 
des clebats, 20 octobre 1956, page 26). 
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L'accord tarifaire conclu avec les Etats-Unis le 11 avril 1956 est « strictement 
equilibre du point de vue commercial », comme le dit le Cinquieme Rapport de la Haute 
Autorite ; la valeur des echanges couverts par !'accord represente 27 millions de dollars ; 
pour ce qui concerne !'accord tarifaire conclu avec 1' Autriche, le 8 mai 19 56, la valeur des 
echanges represente 15 millions de dollars. Le Quatrieme Rapport au GATT ajoute que 
« les reductions de droits consentis par la Communaute dans le cadre de ces deux accords 
sont de l'ordre moyen d'environ 25 %. Ces reductions ont une valeur reelle pour le 
commerce etant donne les niveaux des droits a partir desquels elles ont ete operees ». 

21. D'autre part, dans le Quatrieme Rapport au GATT, les Etats membres font etat 
d'offres de negociations qu'ils ont adressees a un certain nombre de pays tiers pour un 
abaissement des droits de douane frappant les produits siderurgiques, offres qui ont ete 
declinees. Le Traite C.E.C.A. a en effet impose aux Etats membres !'obligation d'harmo
niser leurs droits de douane, de toute fas;on a la fin de la periode transitoire. Ceci expli
que probablement pourquoi les travaux d'harmonisation ne sont lies qu'a des negociations 
avec la Grande-Bretagne. 

11 serait interessant de demander a la Haute Autorite un tableau comparatif des 
droits de douane qui frappent les exportations des produits de la C._E.C.A. dans les pays 
qui en importent des quantites considerables par rapport aux droits harmonises de la 
Communaute. 

c) Controle par la Haute Autorite des accords commerciaux conclus eta conclure par les 
Etats membres avec les pays tiers, des licences d'importation et d'exportation don
nees par les Etats membres et des mesures prises par eux concernant les devises lais
sees a la disposition des exportateurs 

22. L'article 71, alinea 2, prevoit que les pouvmrs attribues a la Communaute en 
matiere de politique commerciale ne peuvent exceder ceux qui sont reconnus aux Etats 
membres par les accords internationaux auxquels ils sont parties. Cette limitation connait 
toutefois des derogations. 

23. Aux termes de !'article 75 du Traite, les Etats membres doivent tenir la Haute 
Autorite informee des pro jets d'accords commerciaux qui interessent le charbon et l'acier 
ou !'importation des autres matieres premieres et des equipements specialises necessaires 
a la production de charbon et d'acier des Etats membres. Votre rapporteur desire sou
ligner qu'il s'agit d'un pouvoir tres important que le Traite attribue a la Haute Autorite. 
En effet, elle se trouve par ce moyen dans la possibilite de s'exprimer et d'exercer son 
influence sur les accords que les Etats membres restent competents pour negocier et con
clure. On peut remarquer que cet article vise aussi un des cas dans lesquels la compe
tence de la Communaute s'etend au-dela de l'activite de production de charbon et d'acier 
et porte sur des produits autres. 
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Le controle de la Haute Autorite sur les projets qui lui sont ainsi soumis porte 
sur le point de savoir si ces projets ne contiennent pas des clauses incompatibles avec les 
obligations decoulant du Traite ou faisant obstacle a son application. Si tel est le cas, la 
Haute Autorite doit adresser les recommandations necessaires a l'Etat interesse dans un 
delai de dix jours ou tout au moins elle peut emettre des avis. 

Les rapports generaux presentes jusqu'a present par la Haute Autorite n'ont 
pmars fait mention de cette activite. La Haute Autorite toutefois a informe votre Com
mission qu'elle a veille a !'application de ces dispositions. Elle s'est preoccupee, d'une 
part, d'eviter que dans les accords figurent des engagements prolonges qui puissent 
eventuellement faire obstacle a !'application de Particle 59, prevoyant des mesures de 
repartition et des restrictions aux exportations a destination de pays tiers pour des cas 
de penurie serieuse. Une clause rappelant cette obligation des pays membres de respecter 
les dispositions de Particle 59 e~t parfois inseree par des pays membres dans leurs accords 
commerciaux. D'autre part, la Haute Autorite n'a jamais eu a intervenir pour limiter 
des engagements d'importations qui aient paru de nature a contrarier le fonctionnement 
du marche commun. 

Les pays membres ayant fait valoir qu'en certains cas le delai de dix jours laisse a 
la Haute Autorite par Particle 7 5 pour adresser eventuellement des recommandations ou 
des avis sur les projets d'accords communiques pouvait les gener dans la negociation 
d'accords commerciaux, une procedure d'urgence a ete adoptee. Aux termes de cette proce
dure, la Haute Autorite fait conna!tre sa reponse dans un delai moindre lorsqu'un Etat 
membre le lui demande expressement. 

2i-. Les accords commerciaux existant a l'entree en vigueur du Traite ou comportant 
une clause de tacite reconduction doivent, aux termes du § 1 7 de la Convention, etre 
notifies a la Haute Autorite dans le meme but que les projets d'accords. En outre, un 
controle par la Haute Autorite ~st prevu sur les accords internationaux conclus ou a 
conclure pour empecher les consolidations des droits de douane par les pays membres ( § 16 
de la Convention). 

La Haute Autorite a informe votre Commission qu'elle a exerce sa competence en 
la matiere. L'engagement des Etats membres de ne pas consolider par des accords inter
nationaux les droits de douane existant au moment de l'entree en vigueur du Traite 
avait pour but d'eviter que des consolidations a un taux inferieur a celui qui devait 
resulter de !'harmonisation des droits a la fin de la periode transitoire n'empechent de 
realiser cette harmonisation. 

La Haute Autorite a egalement indique que dans les negociations du GATT, 
elle a autorise la consolidation de certains droits, parce qu'ils se trouvaient a un niveau 
superieur a celui auquel devait se faire !'harmonisation. 

25. L'article 73 du Traite habilite la Haute Autorite a veiller sur !'administration et 
le controle des licences d'importation et d'exportation qui relevent de la competence des 
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gouvernements des Etats membres. J usqu'a present elle n'a pas eu a intervenir a ce 

sujet e). 

26. Aux termes du paragraphe 18 d:.: la Convention, la Haute Autorite duit veiller 

a l'application des mesures que les Etats membres doivent prendre dans le dumaine des 

devises laissees a la disposition des exportateurs. En effet, la suppression des droits de 

douane et des restrictions quantitatives a l'interi::ur du marche commun aurait pu amener 

les exportateurs a exporter les produits de la Communaute par l'Etat dans lequel les 

reglements en matiere de devises auraient ete les plus favorables. Pour eviter de les 

frustrer des produits en devises etrangeres des exportations realisees par leurs entreprises, 

la Convention prevoit que les Etats membres s'engagent a n'accorder aux exportateurs 

de charbon et d'acier que des avantages dans l'utilisation des devises tout au plus egaux 

a ceux qu'assure la reglementation d'un Etat membre dont le produit est originaire. Ce 

systeme, qui n'est pas seulement valable pour la periode transitoire, mais dure aussi long

temps que les clauses prevues par les reglementations des changes d:cs differents Etats 

membres ne seront pas unifiees, exige un systeme de certificat d'origine et un controle 
du cote des gouvernements des Etats membres et de la Haute Autorite qui peut donner 

lieu a des difficultes. Dans ce secteur egalement, la Haute Autorite n'a jamais fait men

tion de son activite dans les rapports soumis a 1' Assemblee. J usqu'a present, en effet, les 

conditions d'application de cette disposition ne se sont pas realisees. 

d) Fixation des prix minima et maxim!l a l'exportation 

27. Comme votre rapporteur l'a deja rappele precedemment, la Communaute euro

peenne n'a pas ete con~ue pour renforcer les ]!ens des six pays membres aux frais des 

tiers ; elle a aussi pour mission de developper les echanges internationaux. L'article 3 f), 
que l'on a deja rappele, lui impose d:.: veiller au respect des limites equitables dans les 
prix pratiques sur le marche exterieur. Pour l'application de ce principe, l'article 61 c) du 

Traite permet a la Haute Autorite de fixer des prix maxima et minima a l'exportation. 

La fixation de ces prix est toutefois subordonnee a trois conditions : il faut d'abord que 
les prix ainsi fixes soient susceptibles d'un controle efficace ; il faut ensuite que la fixa
tion apparaisse necessaire, aussi bien pour proteger les entreprises des dangers resultant 

pour elles de la situation existant sur les marches exterieurs que pour promouvoir le 
developpement des echanges internationaux ; enfin, il faut que la fixation des prix se base 
sur des etudes faites en liaison avec le Conseil et les interesses. 

28. Du cote de certains pays tiers, notamment du Danemark, on s'etait plaint dans 
le passe de ce que les prix a l'exportation de la Communaute pour certains produits 
d'acier etaient superieurs aux prix pratiques a l'interieur de la Communaute meme. Une 

(1) Pour les licences d'importation pour le charbon, voir § 33. 
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comparaison des prix a !'exportation du Royaume-Uni et des Etats-Unis montre toutefois 

que, pour la plus grande partie des produits, les prix de la Communaute a !'exportation 

ne sont pas plus eleves que les premiers e). 

U ne telle comparaison demontre que les prix a !'exportation de la Communaute 

sont restes dans des limites equitables meme s'ils ont ete plus eleves que les prix interieurs j 

une telle difference parait toutefois justifiee si l'on considere que les prix dont jouissent 

les six Etats membres a l'interieur du marche commun ont en contrepartie les obligations 

que ces memes Etats ont pour les periodes de cris~, obligations que les Etats tiers ne 

connaissent pas. 

e) Autres mesures 

2!J. Pour exercer une influence sur les echanges commere1aux de la Communaute, la 

Haute Autorite a encore d'autres moyens d'intervention. 

Avant tout, Particle 46, alinea 3, chiffre 2, impose a la Haute Autorite d'etablir 

periodiquement des programmes previsionnels de caractere indicatif portant non seule

ment sur la production et la consommation a l'interieur, mais aussi sur !'exportation et 

!'importation. 

En general, Particle 71 habilite la Haute Autorite a proposer aux Etats membres 

l:::s methodes par lesquelles ils doivent se preter mutuellement le concours necessaire 

pour !'application de toutes les mesures qu'elle aura reconnues conformes au Traite. 

30. En matiere de droits de douane, Particle 72 autorise la Haute Autorite a proposer 

au Conseil la fixation de taux minima et maxima pour les droits de douane des Etats 

membres a l'egard des pays tiers. De cette possibilite, la Haute Autorite n'a pas jusqu'a 
maintenant fait usage. 

Le paragraphe 19 de la Convention donne a la Haute Autorite la possibilite d'agir 

sur les detournements de trafic causes eventuellement par l'etablissement du marche 

commun en prescrivant aux producteurs !'insertion dans leurs contrats de vente d'une 
clause de destination. 

(1) Seulement pour les tiHes fortes, les prix de la Communaute, pour la periode 1956-1957, 
ont ete de 135 dollars tandis que ceux des Etats-Unis etaient d'environ 117 dollars, les prix anglais 
par contre etaient de 162 dollars, c'est-a-dire considerablement plus eleves. Pour les toles fines, le 
prix de la Communaute etait de 147 dollars, le prix americain de 112 dollars et le prix anglais de 
130 a 148 dollars, selon la destination (cf. Annexe3 au Cinquieme Rapport general, tableau 26). 
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Enfin, il y a lieu de mentionner les mesures concernant les importations ou les 
exportations que la Haute Autorite peut prendre dans les cas de crise manifeste ou de 
penurie serieuse, ou pour faire face aux procedes de « dumping », aux pratiques concur
rentielles contraires aux dispositions du Traite appliquees par les pays tiers, ou encore 
dans les cas ou des importations sont telles qu'elles peuvent porter ou mep.acer de porter 
un prejudice serieux a la production du marche commun (articles 58, 59 et 74 du 
Traite) (1 ). 

(1) Dans son rapport deja cite sur << La Communaute, les pays t1ers et les organisations 
internationales », W. Wengler remarque que« la Haute Autorite dans ses negociations avec la Suisse 
a refuse de s'engager a ne pas appliquer a ses echanges avec elle les dispositions qui decouleraient, en 
cas de penurie, de I' article 59», p. 45. 
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III. Les problemes actuels de la politique commerciale 

31. Dans ce chapitre, votre rapporteur se propose d'indiquer quelques problemes 
particuliers qui se posent dans le cadre de ce rapport et qui revetent actuellement une 
importance speciale. 

52. Les frets pour les transports de charbon des Etats-Unis vers les ports de la 
Communaute, qui atteignaient 120 shillings par tonne en decembre 19 56, ont conside
rablement baisse ( septembre 19 57 : minimum 25 shillings). Votre Commission a demande 
a la Haute Autorite si elle restait d'avis que la conclusion de contrats d'affretement a long 
terme demeurait souhaitable. La Haute Autorite a repondu affirmativement ; elle consi
dere qu'il s'agit la d'un moyen pour stabiliser les prix des importations, meme si les 
variations de la conjoncture peuvent, comme c'est le cas maintenant, ramener les frets a 
un niveau plus bas. 

33. En relation avec le probleme qui precede, la Haute Autorite a recemment commu
nique ( 1) qu'elle est en train d'etablir un inventaire permanent des contrats a long terme 
pour !'importation du charbon. Cet inventaire permettrait a la Haute Autorite de conna1tre 
avec precision combien de contrats ont ete conclus et queUes periodes ils couvrent. Elle 
sera done a meme de savoir, trimestre par trimestre, la part des importations qui est conso
lidee par des contrats a long terme. Le manque d'information actuel est du au fait que, 
a la suite de la suggestion faite par la Haute Autorite aux gouvernements pour que les 
licences d'importation soient prolongees au-dela d'une periode de six mois, certains gouver
nements ont completement supprime les licences. Toutefois, le fait que la Haute Autorite 
ait encourage la conclusion de ces contrats a long terme, dont !'importance n'est pas 
encore connue, pourra mener a des difficultes en cas de retournement de la conjoncture. 

La Haute Autorite estime que les gouvernements, en appliquant d'eventuelles 
reductions des importations, en cas d'application de Particle 74, seraient amenes naturel
lement a donner une priorite a !'execution des contrats a long terme. De toutes manieres, 
les gouvernements disposeraient toujours d'une marge suffisante pour assurer !'execution 
de ces contrats. 

3 4. Selon les prev1s10ns de developpement faites par la Haute Autorite en ce qui 
concerne la production d'acier, les besoins en minerai augmenteront considerablement (2), 
particulierement du fait que les disponibilites en ferraille n'augmenteront pas suivant le 
me me rythme (3). Les reserves de minerai dans le monde sont considerables, mais les 
besoins de pointe ne pourront etre couverts que si les importations sont organisees a l'avance. 

(1) Reunion de la Commission des investlssements du 21 septembre 1957. 

(2) Cf. Cinquieme Rapport general de la Haute Autorite, § 315. 

(3) Cf. Cinquieme Rapport general, § 316. 
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En 1960, comme on l'a deja dit plus haut, on aura besoin d'importer 32 millions de 
tonnes de minerai de fer, dont 8 millions de tonnes devront etre importes de pays d'ou 
j usqu'a main tenant la Communaute n'a pas encore importe de minerai (1). 

35. Un probleme particulierement delicat (2) est pose par les exportations indirectes 
de produits siderurgiques. La question se pose de savoir si la livraison d'acier aux industries 
de la Communaute qui fabriquent des produits finis pour !'exportation peut etre consi
deree de fa~on differente que la livraison d'acier pour la fabrication de produits destines 
au marche interieur. Le probleme, tout en presentant un interet economique reel, n'a pas 
eu a etre resolu jusqu'a present, en raison de !'evolution favorable de la conjoncture. 

Votre Commission a !'intention de reprendre en temps opportun l'examen de ce 
probleme avec la Haute Autorite. 

3 6. La Haute Autorite a demande au Conseil de Ministres d'etudier la possibilite de 
reduire, dans une mesure commercialement et economiquement raisonnable, les trans
ports anti-economiques resultant des juxtapositions de courants inverses de charbon ame
ricain et de charbon de la Communaute. 

Dans le Cinquieme Rapport general, il est indique que le Conseil de Ministres 
a etudie ce probleme et que la Haute Autorite examinera les economies de transports qui 
semblent possibles. La Haute Autorite a offert ses bons offices. Le probleme a d'ailleurs 
actuellement perdu son caractere aigu du fait que les prix ont baisse. 

( 1) C£. Cinquieme Rapport general, § 315. 

( 2 ) Mentionne par la Haute Autorite a la reunion de la Commission des investissements du 
21 septembre 1957. 
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IV. La politique commerciale de Ia C.E.C.A. 

et le Traite instituant Ia Communaute Economique Europeenne 

37. L'ensemble des problemes poses par la politique commerciale de la C.E.C.A. devra, 
avec la ratification des Traites de Rome, etre examine en tenant compte des nouvelles 
dispositions en la matiere, notamment de celles du Traite instituant le marche commun 
generalise. 

Bien que ce traite ne modifie pas les dispositions du Traite qui a institue la 
C.E.C.A. (article 232 du Traite C.E.E.), !'institution du marche commun general ne 
manquera pas d'influencer le developpement du marche commun du charbon et de l'acier. 
Le marche commun pour le charbon et l'acier, qui sort maintenant de la periode transitoire, 
reste un resultat acquis et va constituer une avant-garde du processus d'integration, non
obstant le fait qu'il est fonde sur des principes partiellement differents de ceux qui reglent 
le marche commun general. D'autre part, son developpement sera de plusieurs fa~ons 

facilite et favorise par !'institution progressive du marche commun general. 

3 8. Pendant les premieres annees de leur activite, en effet, les differentes institutions 
de la C.E.C.A. ont sans cesse souligne les difficultes, parfois insurmontables, qui decou
laient de !'integration partielle des economies europeennes limitee aux seuls secteurs du 
charbon et de l'acier, difficultes particulierement graves pour l'activite indispensable que 
la Communaute doit developper dans les secteurs non integres. On pense notamment au 
secteur social, aux transports et a la politique commerciale, qui fait l'objet du present 
rapport. 

L'institution du marche commun general, en se developpant, suppnmera ces 
inconvenients. 

Pour s'en tenir au domaine de la politique commerciale, au principe du maintien 
de la competence nationale, avec attribution de pouvoirs bien determines a la Haute 
Autorite, se substituera le principe d'une politique commerciale commune (preambule et 
articles 3 et 6 du Traite C. E. E.), qui est le corollaire logique de !'institution d'une union 
douaniere. La politique commerciale commune se conformera aux principes fixes par le 
Traite et sera etablie par les institutions de la Communaute (articles 110 a 119 du Traite 

C.E.E.). 

Comme pour la C.E.C.A. deja, la politique commerciale impose aux nouvelles 
communautes un caractere ouvert. Les Etats membres « entendent contribuer, confor
mement a !'interet commun, au developpement harmonieux du commerce mondial, a 
la suppression progressive des restrictions aux echanges internationaux et a la reduction 
des barrieres douanieres » (article 110 du traite C. E. E.). 11 faut remarquer que, comme 
pour la C.E.C.A., les politiques economiques des Etats membres restent cependant inde
pendantes, les dispositions du nouveau traite leur donnant seulement obligation de les 
coordonner (article 3 g) du Traite C.E.E.). 
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39. La politique commerciale commune doit etre preparee, pendant la periode transi

toire, par une coordination progressive des politiques commerciales des Etats membres ( arti

cle 111), par !'institution d'un tarif douanier commun (articles 18 a 29), par des negocia

tions tarifaires avec les pays tiers (article 111, 2), par l'uniformisation des Estes de libera

tion des Etats membres a l'egard des pays tiers (article 111, 5) et par !'harmonisation des 

regimes d'aides accordees par les Etats membres aux exportations vers les pays tiers 

(article 112 du Traite C.E.E.). 

A la fin de la periode trans1t01re, la politique commune « est fondee sur des 

principes uniformes, notamment en ce qui concerne les modifications tarifaires, la conclu

sion d'accords tarifaires et commerciaux, l'uniformisation des mesures de liberation, la 
politique d'exportation, ainsi que les mesures de defense commerciale » (article 113). 

Les negociations avec les pays tiers sont menees par les organes de la Communaute (article 

113, 3)' qui prennent aussi les mesures necessaires pour eviter des repercussions defavora

bles (article 115). Les Etats membres s'engagent a mener une action commune dans le 

cadre des organisations internationales a travers les organes de la Communaute (article 

116). 11 est a remarquer que tousles accords avec les pays tiers, meme les accords d'asso

ciation, sont negocies par la Commission et conclus par le Conseil de Ministres, apres con

sultation de l'Assemblee (articles 228 et 238). Le role que l'Assemblee est destinee a jouer 

dans cette matiere, comme dans d'autres d'ailleurs, sera done plus grand que par le passe. 

40. Les Etats membres s'engagent done a transferer progressivement sur le plan euro

peen la competence qu'ils detenaient dans le domaine de la politique commerciale. Le 
principe enonce a !'article 71 du Traite C.E.C.A., qui maintenait la competence natio

nale en la matiere, se trouve de ce fait modifie. 

11 n'est pas concevable en effet - et le fait ne trouverait d'ailleurs pas un appui 

dans le texte des traites - que les Etats membres gardent leur competence en la matiere 
exclusivement pour les domaines du charbon et de l'acier. 

La question se pose alors de savoir a qui serait attribuee cette competence. 11 
serait difficile d'imaginer que la Communaute Economique Europeenne puisse exercer 

une pareille fonction, alors que la discipline de ce secteur est soustraite a son activite. 
La competence dans le domaine de la politique commerciale constituerait d'ailleurs le 

complement naturel des autres competences que la C.E.C.A. exerce deja dans le secteur. 
Votre rapporteur estime done qu'il serait opportun et logique qu'elle soit attribuee i! la 
C.E.C.A. 

41. Cependant, dans le domaine de la politique commerciale comme dans d'autres, il 
est pratiquement impossible d'etablir des cloisonnements etanches et il sera sans doute 
nccessaire que la politique commerciale commune dans le cadre de la C.E.E. et la poli
tique commerciale de la C.E.C.A. soient etroitement coordonnees et constituent deux 
elements d'une meme construction. 

Cet aspect du probleme conduit votre rapporteur a formuler quelques reflexions 
d'un caractere plus general. 
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42. Le plus grand tort que l'on pourrait faire a l'Europe naissante serait de la 

construire de fa<;on fragmentaire. Si !'integration partielle realisee dans la C.E.C.A. a 

constitue le noyau autour duquel !'Europe tend a se constituer, elle a aussi demontre son 

caractere provisoire et les difficultes d'un plein fonctionnement. 11 serait dangereux pour 

l'Europe que les nouvelles institutions se developpent separement, chacune cantonnee dans 

le domaine de sa competence. Elles devront au contraire dans leur developpement 
s'inspirer de l'idee d'une convergence de toutes leurs activites vers le but essentiel, qui 

est la construction d'une Europe integree. Les six Etats membres, consacrant dans la 

Convention annexee aux Traites de Rome le principe d'une Cour de Justice et d'une 

Assemblee parlementaire communes pour les trois communautes europeennes, ont claire

ment indique la necessite de cette construction unitaire et ouvert la voie a un rappro
chement progressif des institutions. 

Chacune des trois communautes aura sa competence specifique, le charbon et 

l'acier, l'energie atomique, et le marche commun de tous les autres produits, pour 

l'exercice de laquelle on peut concevoir que les services seront divises bien que coor
donnes. Mais a cote de cela, il y a une vaste zone pour laquelle une repartition par 

secteur a deja conduit dans la C.E.C.A. - comme nous l'avons dit plus haut - a des 

difficultes considerables et c'est dans ce domaine qu'il est necessaire d'envisager non seule

ment une coordination, mais beaucoup mieux une organisation en commun de certaines 

activites. Tel est le cas, par exemple, pour le secteur des transports, le domaine social, la 

politique commerciale et, en general, tout le domaine des relations exterieures de la 

Communaute europeenne. 

-!J. La necessite de cette etroite coordination, qui devra done dans certains cas 

aller meme jusqu'a !'organisation en commun, conduit a la conclusion que les institutions 
europeennes existantes et futures devraient etre materiellement reunies en un meme siege. 

En preconisant cela, votre rapporteur s'appuie sur le vceu exprime par le Comite des 

Presidents de l'Assemblee Commune dans sa reunion du 20 septembre. 11 est absolument 

necessaire que les doubles emplois soient evites avant tout dans !'organisation des nou
velles institutions. Mais aussi il faut eviter d'imposer aux nombreuses institutions qui 

doivent creer des delegations permanentes aupres des communautes de devoir multi

plier leurs bureaux dans differents sieges. Cette preoccupation s'applique non seulement 

aux pays tiers, mais aussi aux associations de producteurs, de consommateurs, aux syndicats 

ouvriers, etc. 

Dans cet ordre d'idees, on peut difficilement songer a doubler ou a tripler les 

representations des institutions europeennes a l'etranger. Cela ne signifie evidemment pas 
que les relations exterieures devraient etre assurees exclusivement par une des commu

nautes europeennes. Des malentendus a ce sujet se sont fait jour dans les commentaires 
de presse de ces temps derniers. Les suggestions de votre rapporteur vont - comme 

on l'a dit plus haut- dans le sens d'une organisation en commun de certaines activites 

des institutions europeennes et, dans ce cadre, la C.E.C.A- continuera a exercer ses 

pouvoirs qui, si 1' Assemblee veut suivre la proposition faite dans le present rapport, se 

trouveraient completes et accrus. 
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V. Conclusions 

44. Apres avmr essaye de brosser un tableau de ce que l'on est convenu d'appeler 
dans le cadre de la C.E.C.A. la politique commerciale, votre rapporteur desirerait vous 
soumettre quelques considerations finales. 

La Haute Autorite dispose dans ce domaine de pouvoirs limites, mais importants. 
Si leur exercice n'a pas toujours donne les resultats que l'on pouvait esperer, il faut 
reconnaitre que cela n'est pas le fait d'un manque d'initiative de sa part. La Commission 

des affaires politiques a deja, dans son rapport presente ala session de juin a l'Assem
blee, exprime sa satisfaction pour le role dynamique que la Haute Autorite a eu dans 
ses relations avec les pays tiers. Elle avait particulierement encourage des initiatives telles 
que la mission d'etude de M. Giacchero en Amerique du Sud, visant a developper les 
liens de !'Europe avec les autres continents. Votre sous-commission pourrait seulement 
exprimer le desir d'etre informee de fac,;on plus detaillee et plus suivie par la Haute 
Autorite sur son activite dans ce domaine. 

45. Cependant, votre rapporteur, ayant constate les difficultes qui decoulent du main
tien des competences nationales dans le domaine de la politique commerciale, sugg,ere a 

1' Assemblee de proposer, dans le cadre de l'avis qu'elle aura a donner a la fin de la 
periode transitoire pour la revision du Traite de la C.E.C.A., que cette competence que les 
Etats membres ont transferee, par le Traite instituant la Communaute Economique 
Europeenne, sur le plan europeen, soit attribuee pour le secteur du charbon et de l'acier 
ala C.E.C.A. 

S'integrant avec les pouvoirs que le Traite lui attribue deja, cette competence 
permettra a la Haute Autorite de mener une politique commerciale efficace et complete, 
en accord avec les principes qui reglent le marche commun europeen. 

46. Votre rapporteur desirerait egalement donner un relief particulier a la necessite 
pour les institutions europeennes existantes et futures de s'inspirer de l'idee d'une conver
gence vers le but commun de !'integration europeenne. Elles devraient done s'organiser en 
prevoyant un maximum de coordination, qui pourrait aller aussi loin qu'il le faut et 
jusqu'a une organisation commune pour certains secteurs. 

A ce propos, votre rapporteur se rallie au vceu exprime par le Comite des Presi
dents de 1' Assemblee demandant que les institutions europeennes aient un siege unique. 

47. Mais, a cote de ces considerations, il est une idee fondamentale que votre rappor-
teur voudrait tout particulierement rappeler. 

A travers les siecles, les hommes sont devenus de plus en plus conscients de la 
necessite d'une grande communaute internationale regie par la loi. Les deux dern!eres 
guerres ont donne une demonstration tragique de cette necessite et, particulierement 
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a pres 1945, les efforts pour orgamser les relations entre les nations se sont intensifies 
a un rythme sans precedent. Taus les accords internationaux conclus au cours de ces 
dernieres annees reW:tent ce desir de voir les relations internationales regies par ces 
principes de droit qui sont !'heritage commun des peuples civilises. 

L'accroissement des rapports des Etats entre eux, l'interdependance de leurs 
economies, la necessite de resoudre en commun de nombreux problemes, se sont ajoutes 
a l'exigence fondamentale de sauvegarder la paix et ont oriente les relations internationales 
vers la liberte et le developpement des echanges commerciaux. 

Non seulement done dans le domaine de sa politique commerciale, mais aussi dans 
toute son orientation, !'Europe doit servir la cause de la cooperation internationale. Les 
Traites qui ont consacre !'integration europeenne ont ete inspires par ce principe, et votre 
rapporteur desire souligner encore une fois que le renforcement des economies europeennes 
et !'amelioration des conditions de vie des peuples europeens ne pourront en aucun cas 
amener !'Europe a un repliement sur elle-meme, mais devront etre conjugues dans un 
effort constant pour une extension des relations de !'Europe avec le reste du monde. 
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